TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 04796
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PARQUET DE LA REPUBLIQUE DE PORTO

DEPARTEMENT DES ENQUETES ET DE L'ACTION PENALE

RUA DA CÔNSTITUIÇÃO – 358 – PORTO

*

ACTE D'IDENTITE ET RESIDENCE

Date de la démarche: le 20/05/2004, à 10,30 heures

LE PREVENU

NOM: XXXXXXXXXXXXXXXXXXX

FILIATION: XXX

ORIGINE: Custóias, Matosinhos

DATE DE NAISSANCE: le 13 novembre 1946

ETAT CIVIL: divorcé

PROFESSION: employé de bureau

LIEU DE TRAVAIL: actuellement au chômage

RESIDENCE: XXX

TELEPHONE: n'en a pas

C.i. n° XXX

ETABLIE LE 18.01.00
par Porto


ENSUITE, LE PREVENU PRIT CONNAISSANCE DES OBLIGATIONS SUIVANTES:


a) L'obligation de comparaître par-devant l'autorité compétente ou de se tenir à sa disposition chaque fois que la loi l'y obligera ou qu'il en sera dûment notifié;


b) L'obligation de ne pas déménager et de ne pas s'absenter de sa résidence pendant plus de CINQ JOURS sans communiquer la nouvelle adresse ou le lieu où l'on peut le trouver;


c) Les futures notifications lui seront adressées par voie postale simple à l'adresse susmentionnée ou à toute autre adresse qu'il indiquera, par requête, remise ou envoyée par courrier recommandé au Greffe du Tribunal ou aux services par-devant lesquels la procédure sera pendante à ce moment-là.


Le non-respect des dispositions des alinéas précédents légitime sa représentation par un défenseur lors de tous les actes de procédure auxquels il aura le droit ou le devoir d'être présent, la notification par affichage de la date fixée pour l'audience de jugement, prévue à l'art. 334, n° 3, CPP, et la tenue de l'audience en son absence, même s'il a justifié une absence avant l'audience.


Il déclara en prendre note, en reçut copie et va signer.

[deux signatures illisibles]
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